VERSEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION
Les formalités administratives et le versement des frais d’inscription se font à la Direction des Affaires Académiques, de l’Orientation et de l’Information (DAOI). Il est formellement interdit à tous étudiants de remettre ses frais d’inscription à un agent de l’Université. Il n y a pas de payement à tempérament, sauf autorisation spéciale de Messieurs les Présidents des Universités de Ouagadougou et Ouaga II
MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION.
	statut
	  NATIONAUX
	   NON BURKINABE
	Personnel
    U.O

	
	Régime normal (boursiers et non boursiers)
	travailleurs
	Zone hors UEMOA
	Zone UEMOA
	

	
	
	
	
	Etudiants
	travailleurs
	réfugiés
	

	montant
	15 000 FCFA
	50 000 FCFA
	250 000 FCFA
	15 000 FCFA
	50 000 FCFA
	15 000 FCFA
	5 000 FCFA




Pour les candidats qui se prennent eux- mêmes en charge, les tarifs sont les suivants à l’ISSP:
DROITS D’INSCRIPTION
	
	Nationaux/ UEMOA
	Etrangers hors UEMOA

	  Inscription
	   50 000 F CFA
	     250 000 F CFA

	   Frais de dossier
	    15 000 F CFA
	     15 000 F CFA

	    Frais de laboratoire
	   500 000 F CFA
	    500 000 F CFA


Les candidats retenus doivent verser la totalité des frais d’inscription et la moitié des frais de laboratoire avant le début des cours. Le reliquat doit être versé au plus tard le 31 décembre. Pour toute information, écrire au coordonnateur du programme à l’adresse suivante : licence@issp.bf. Site web : www.issp.bf tel : 25-30-25-58/59.

	Pays 
	               Année 1
	         Année 2
	  Total 

	
	Frais d’inscription
	Frais de formation
	Frais d’inscription
	Frais de formation
	

	UEMOA
	50 000 FCFA
	1 250 000 
	50 000
	1 450 000
	2 800 000

	Hors UEMOA
	250 000
FCFA
	1 250 000
	250 000
	1 450 000
	3 200 000


Pour les candidats dont la prise en charge est assurée par une institution les tarifs sont les suivants :
	Pays 
	               Année 1
	         Année 2
	  Total 

	
	Frais d’inscription
	Frais de formation
	Frais d’inscription
	Frais de formation
	

	Hors UEMOA
	250 000
	1 500 000
	250 000
	1 700 000
	 3 700 000


POSSIBILTES DE BOURSES
1- La fondation Hewlett offre cinq bourses complètes
2- L’ISSP offre cinq (5) bourses partielles (non compris les frais de voyage et de subsistance à Ouagadougou). Les candidatures féminines sont vivement encouragées.

Les frais d’inscription et de laboratoire en SIG/ AGEDD se composent ainsi qu’il suit :

	
	   NATIONAUX
	ETRANGERS HORS 
UEMOA

	INSCRIPTION ETUDIANT
	   15 000 F CFA
	      250 000 F CFA

	INSCRIPTION SALARIE
	    35 000 F CFA
	      250 000 F CFA

	FRAI DE LABO ETUDIANT
	    500 000 F CFA
	      1 250 000 F CFA

	FRAIS DE LABO SALARI
	    1 250 000 F CFA
	      1 250 000 F CFA
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	  FRAIS TOTAUX
	     1 AN
	      2 AN

	ETUDIANT NATIONAL
	    515 000 F CFA
	   1 030 000 F CFA

	SALARIE NATIONAL
	   1 285 000 F CFA
	   2 570 000 F CFA

	ETUDIANT HORS UEMOA (salarié/étudiant)
	   1 500 000 F CFA
	   3 000 000 F CFA


Pour toute information, écrire à la Commission Programme du Master professionnel en SIG à l’adresse suivante : geo.cfid@gmail.com

